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□élections
Québec

Québec, le 23 janvier 2020 

Monsieur Siegfried Peters 
Secrétaire général de l'Assemblée nationale 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
Bureau 2.50 
Québec (Québec) G l A 1 A3 

Monsieur le Secrétaire général, 

■ le directeur général des élections du Québec

En vertu de l'article 381 de la Loi électorale (RLRQ., c. E-3.3), nous vous transmettons le rapport 
détaillé des résultats officiels du scrutin qui s'est tenu le 2 décembre 2019 dans la circonscription 
électorale de Jean-Talon. 

La Gazette officielle du Québec a publié l'avis de proclamation le 21 décembre 2019. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'expression de nos sentiments distingués. 

Le directeur général des élections, 

Pierre Reid 

Édifice René-Lévesque 
3460, rue de la Pérade 
Québec (Québec) G1X 3Y5 

Tél.: 418 644-1090 
Sans frais: 1 844 644-1090 
Téléc.: 418 643-7291 
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DÉCRET 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

28 OCTOBRE 2019 

1 067 -2019 
CONCERNANT la tenue d'une élection partielle 
dans la circonscription électorale de Jean-Talon 

-0000000-

ATTENDU QUE le siège de député à l'Assemblée nationale pour la 
circonscription électorale de Jean-Talon, par suite de la démission de monsieur 
Sébastien Proulx, est devenu vacant le 30 aoat 2019, conformément aux dispositions de 
la Loi sur l'Assemblée nationale (chapitre A-23.1 ); 

ATTENDU QU'en vertu du premier alinéa de l'article 130 de la Loi 
électorale (chapitre E-3.3), lorsqu'un siège de député à l'Assemblée nationale devient 
vacant, le décret qui ordonne la tenue de l'élection partielle est pris au plus tard six mois 
à partir de la vacance; 

ATTENDU QU'il y a lieu de combler le siège de député devenu vacant 
à l'Assemblée nationale et de tenir une élection partielle dans la circonscription électorale 
de Jean-Talon, conformément aux dispositions de cette loi; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du 
premier ministre 

D'enjoindre au Directeur général des élections de tenir une élection 
partielle le lundi 2 décembre 2019 dans la circonscription électorale de Jean-Talon, et ce, 
conformément aux dispositions de la Loi électorale (chapitre E-3.3). 

Le greffier du Conseil exécutif 
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Directeur du scrutin

Circonscription électorale Nom

Jean-Talon Rémy Vaillancourt
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Candidate proclamée élue

Circonscription électorale Candidate élue Appartenance politique

Jean-Talon Joëlle Boutin
Coalition avenir Québec – 
L’équipe François Legault

Liste des partis politiques autorisés ayant présenté des candidats 
pour cette élection partielle 

Allégeance politique Abréviation Chef

Citoyens au pouvoir du Québec C.P.Q. Stéphane Blais

Coalition avenir Québec – L’équipe François Legault C.A.Q.- É.F.L. François Legault

Équipe autonomiste É.A. Stéphane Pouleur, intérim

Parti conservateur du Québec / Conservative Party of Québec P.C.Q./C.P.Q. Adrien Pouliot

Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party P.L.Q./Q.L.P. Pierre Arcand, intérim

Parti pour l’indépendance du Québec P.I.Q. Michel Blondin

Parti québécois P.Q. Dieudonné Ella Oyono, intérim

Parti vert du Québec/Green Party of Québec P.V.Q./G.P.Q. Alex Tyrrell

Québec solidaire Q.S. Gaétan Châteauneuf

Les abréviations de la dénomination des partis politiques ne sont pas prévues à la Loi électorale 
et ne sont utilisées que pour faciliter la présentation des résultats du scrutin. Toutefois, il faut noter 
que ces dénominations sont telles qu’elles apparaissent au registre des partis politiques autorisés. 

Répartition des sièges à l’Assemblée nationale

 Allégeance politique
 À la prise du décret 
28 octobre 2019

 À la suite de l’élection 
du 2 décembre 2019

Coalition avenir Québec - L’équipe François Legault 75 76

Parti libéral du Québec / Quebec Liberal Party 28 28

Québec solidaire 10 10

Parti québécois 9 9

Indépendant 21-2 2

Circonscription vacante 13 0

1. M. Guy Ouellette, député du Parti libéral du Québec/Quebec Liberal Party, circonscription électorale de Chomedey, devient député indépendant le 5 octobre 2018.
2. Mme Catherine Fournier, députée du Parti québécois, circonscription électorale de Marie-Victorin, devient députée indépendante le 11 mars 2019.
3. La circonscription électorale de Jean-Talon est devenue vacante le 30 août 2019 à la suite de la démission de M. Sébastien Proulx, du Parti libéral du Québec/

Quebec Liberal Party.
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Recensement des votes  
par section de vote
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Abréviations utilisées sur le formulaire
« Recensement des votes »

S.É. secteur électoral
S.V. section de vote
É.I. électeurs inscrits
B.V. bulletins valides
B.R. bulletins rejetés

Abréviations et désignations des municipalités
c cité
ct canton
cu canton unis
éi établissement amérindien
m municipalité
no territoire non organisé
p paroisse
r réserve indienne
tc terre réservée aux Cris
ti terre de catégorie 1 pour les inuits
tk terre réservée aux Naskapis
v ville
vc village cri
vk village naskapi
vl village
vn village nordique

Les noms des candidats sont inscrits dans le même ordre que celui 
apparaissant sur le bulletin de vote.
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des votes
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STATISTIQUES DU RECENSEMENT DES VOTES Élections partielles du : 2019-12-02

2019-12-03 10:59 Page : 1 / 1

Nombre d'électeurs inscrits Vote exercé Vote exercé
Répartition du

vote exercé

Circonscription
Nb 
Sect

BVA BVIH BVI-BVDE BVDS VHC VHQ VD BVO
Total 
Part.

de 
vote

En circ. VHQ VD Total Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Exercé Valide Rejeté
%

Jean-Talon 131 46 800 55 2 46 857 8 423 36,55 996 4,32 47 0,20 229 0,99 41 0,18 0 0,00 0 0,00 13 309 57,75 23 045 22 936 109 49,18

TOTAL 131 46 800 55 2 46 857 8 423 36,55 996 4,32 47 0,20 229 0,99 41 0,18 0 0,00 0 0,00 13 309 57,75 23 045 22 936 109 49,18

Les votes intra circonscription exercés dans les établissements d'enseignement et dans les camps de travailleurs 
sont regroupés dans le BVDS.

Tous les votes hors circonscription ont été regroupés dans le bureau VHC, qu'ils aient été exercés dans les 
établissements d'enseignement, dans les installations d'hébergement, au bureau du directeur du scrutin ou dans 
les camps de travailleurs.
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